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FICHE DE VOEUX D’AFFECTATION 

Académie de Clermont-Ferrand 

 
 
Vous avez été affecté(e) dans l’académie de Clermont-Ferrand pour votre année de stage : bienvenue ! 

 

Vous devez, entre le 5 et le 16 juillet, saisir 6 vœux sur le site SIAL de l’académie. Ces vœux portent sur des zones 

géographiques. Deux stratégies sont possibles :  

 

- vous avez un rapprochement de conjoint : dans ce cas vous devez formuler en vœu 1 la zone dans laquelle (ou 

près de laquelle) exerce ou vit votre conjoint, puis les zones limitrophes ; 

- vous n’avez pas de rapprochement de conjoint : dans ce cas vous devez indiquer par ordre de préférence les 

zones dans lesquelles vous souhaiteriez être affectés. 

 

Vous serez alors affecté(e) sur un support, réservé au préalable, pour les stagiaires (voir liste des supports 

réservés en ligne sur notre site académique : www.clermont.snes.edu)  

 

Le 19 juillet 2013, l’Administration procédera à l’envoi de l’arrêté d’affectation des stagiaires par courrier : cette 

affectation se fait au barème, calculé de la même façon que pour votre affectation dans une académie. Malgré 

nos demandes, le Rectorat s’obstine à refuser la tenue d’un groupe de travail d’affectation avec les commissaires 

paritaires (élus du personnel) que nous sommes. 

 

Cependant, afin que les commissaires paritaires du SNES-FSU suivent en amont votre dossier, nous vous invitons à 

nous renvoyer par mail à s3cle@snes.edu ou par courrier à SNES Clermont - 29 rue Gabriel Péri - 63000 

CLERMONT-FERRAND la fiche suivante. N’hésitez pas à ajouter toute information susceptible de nous aider ! 

 
 
 

 

 

Discipline :                                                              
 

 

Votre barème au mouvement inter-académique : 
 

……………………. 
 

Si vous estimez que votre barème n’est pas correct, merci 

de nous adresser les pièces justificatives que vous aviez 

fournies à l’administration. 
 

 

Vos vœux sur zones géographiques :  
 

1……………………………………………………………………………… 

2……………………………………………………………………………… 

3……………………………………………………………………………… 

4……………………………………………………………………………… 

5……………………………………………………………………………… 

6……………………………………………………………………………… 

 

 


